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M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter
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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

Après l’alinéa 33, insérer l’alinéa suivant :

« La réforme des retraites passée en force, porte atteinte au régime de retraite des militaires comme 
au régime général. Elle modifie notamment l’âge de jouissance différée de la pension, ce qui 
conduit in fine à « voler » deux ans de pension aux hommes et aux femmes qui ont servi la France, 
parfois au péril de leur vie. Son application aux militaires sera abrogée. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NUPES propose d'abroger l'application de la réforme des 
retraites pour les militaires. C'est une réforme inutile et profondément injuste.


